
AVIS DE FORMATION

FORMATION QUALIFIANTE
AUDITEUR CERTIFICATION DE PRODUITS - MODULE GÉNÉRAL

Les activités Cerema de certification de famille de produits, dite « application » 
(exemples : granulats, bétons, acier…), sont réalisées pour le compte de huit 
organismes certificateurs qui délivrent des marques NF et marquage CE, 
nécessaires à la libre circulation des produits de construction sur le marché. Le 
Cerema réalise dans ce cadre des audits d’industriels et des essais de 
laboratoires pour une vingtaine d’applications.

Cette activité relève du secteur « normalisation-certification-labellisation » (NCL) 
piloté par la direction ITM. Une formation qualifiante d’auditrice ou auditeur est 
organisée, elle comprend le suivi obligatoire d’un module général, objet de cet 
avis, et d’un module technique par application.

Agents expérimentés dans une des applications ; maximum 10 stagiaires

- Validation préalable à la demande d’inscription auprès des responsables 
d’application concernés

L’établissement a pour objectif de maintenir le vivier des auditrices et 
auditeurs. La formation pour chaque agent vise à s’engager dans le process de 
qualification en : 

– acquérant les connaissances de base nécessaires aux activités de CP ;
– se dotant d’une méthode pour conduire un audit. 
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Pédagogiques : Cette formation est proposée en présentiel pour le Module général 

Intervenant(s) :

● Jonathan Gerthoffert - Responsable de la mission de coordination du secteur NCL

● Sylvie Arnaud, Responsable National Certification 

● Charlotte Mouchon, Cheffe de projet qualité et responsabilité sociétale 

● Julie Houze, Responsable Qualité - Métrologie 

Lieu : Champs sur Marne

Contacts : Jonathan Gerthoffert : jonathan.gerthoffert@cerema.fr

      Myriam Rossi (Pôle développement des compétences) : dc.scpp.drh.cerema@cerema.fr


